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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es de la France insoumise proposent de supprimer toute 
référence à l'introduction de "trajectoires de moyens pluriannuelles" financiers et humains au sein 
des contrats d'objectifs et de performance (COP).

Nous touchons ici au véritable objectif de cette proposition de loi : la casse d’opérateurs de l’État 
remplissant des missions de service public, et leur mise sous la tutelle du Gouvernement y compris 
au mépris du principe d'autonomie qui préside à certaines de ces entités.

L'objectif recherché est celle de « maîtrise et de réduction progressive de la dépense publique ». 
Pourtant, la commission d'enquête sénatoriale sur le sujet a clairement établique des économies 
d'échelle ne pourraient pas être réalisées de cette manière.
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Alors que l'ancien Premier ministre F. Bayrou prétendait qu’il pourrait dégager 5,2 Mds d'euros 
d'économies sur les seules suppressions ou fusions d’agences et opérateurs, la commision d'enquête 
a établi que ces économies seraient dix fois inférieures (540 millions d'euros, et sur 2 ou 3 ans). La 
suppression de certaines instances consultatives, elle ne rapporterait qu’une poignée de millions.

Nous n'oublions pas que cet argumentaire a servi de prétexte pour toutes les attaques 
anticlimatiques et antisciences qui se sont abattues ces derniers mois sur de nombreuses 
organisations essentielles et venant de tout le spectre de droite. Cela a été le cas de l’Agence de la 
transition écologique (Ademe) qui emploie 1 400 personnes, de l'Office national des forêts (ONF) 
qui emploie 8 000 personnes, de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (Anses) qui emploie 1 000 personnes, ou encore l'Office français de la 
biodiversité (OFB) qui compte 3 000 emplois.

Il s'agit bien de jeter l'opprobre sur toutes ces organisations, non pour réinternaliser leurs missions 
mais pour accélérer la privatisation de leurs missions. Cela passera par une destruction des emplois, 
comme l'ont souligné les syndicats auditionnés par la commission d'enquête sur les opérateurs de 
l'Etat.

D'ailleurs, même dans les cas où une trajectoire de moyens à la hausse était prévue, tous les 
ministères de tutelle ayant négocié des contrats d'objectifs et de moyens (COM) avec leurs 
opérateurs ont observé qu'un COM "ne protège pas contre les coups de canif porté aux annuités 
théoriquement prévues en fonction des exigence de maîtrise des finances publiques", comme le 
souligne le rapport d'information de 2021 sur l'évaluation des relations entre l'Etat et ses opérateurs, 
dont l'auteur de cette proposition de loi a été co-rapporteur.


